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Abréviations et sigles
ASC             Agent de santé communautaire

CHR 

Centre hospitalier régional
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DDS   
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Direction préfectorale de la santé
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HD 
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Institut National d’Hygiène

MPE 

Maladie à Potentiel Epidémique

MVE            Maladie à virus Ebola 
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Organisation mondiale de la Santé

PCR

Polymerase Chain Reaction 

RSI 

Règlement sanitaire international (2005)
SIMR  
Surveillance intégrée des maladies et riposte

UNICEF 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance

USP 

Unité de soins périphérique
USPPI 
Urgence de santé publique de portée internationale

VAD             Visite à domicile 
JUSTIFICATION
Le Togo, à l’instar des autres pays de la sous-région Ouest Africaine, est souvent  confronté aux  épidémies de choléra, méningites, grippes pandémiques, de fièvre hémorragique et de charbon. Afin de protéger sa population contre ces épidémies, le Togo  met en œuvre la Surveillance Intégrée de la Maladie et Riposte (SIMR). Cette stratégie de surveillance sert également de cadre de mise en œuvre du Règlement Sanitaire International (RSI -2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies et  des urgences de santé publique.  
Depuis mars 2014, la sous-région Ouest Africaine est confrontée à l’épidémie de la maladie à virus Ebola avec épicentre en Guinée Conakry, au Libéria et en Sierra Léone.  
L’épidémie de la maladie à virus Ebola (MVE) en Afrique de l’Ouest a franchi le cap des 3.000 morts selon le dernier bilan de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) publié le 27 septembre 2014.  
Dans un contexte de libre circulation des personnes et des biens en Afrique de l’Ouest, le Togo se doit de se préparer et d’organiser la riposte dans le cas d’une éventuelle survenue d’épidémie de MVE dans le pays.  
1. EPIDEMIOLOGIE DE LA MALADIE A VIRUS EBOLA
1.1- Le Virus Ebola
Le virus Ebola découvert au Zaïre (RDC) en 1976, provoque le syndrome viral aigu connu sous le nom de fièvre hémorragique à virus Ebola (maladie à virus Ebola). La maladie à virus Ebola est une maladie grave, accompagnée ou non de symptômes hémorragiques et caractérisée par une transmission de personne à personne due à un contact étroit avec les malades, les corps ou les liquides physiologiques infectés. Sa principale menace pour la santé publique est la propagation nosocomiale potentiellement explosive de la maladie dans les établissements de soins où les normes d’hygiène sont insuffisantes. La létalité dépasse 50%. Il n’existe pas de vaccin ni de prophylaxie sur le plan individuel, mais le traitement symptomatique, notamment par une bonne réhydratation, réduit de manière importante le nombre des décès. 
1.2- Signes et symptômes de la maladie
La fièvre hémorragique à virus Ébola est une maladie virale aiguë se caractérisant souvent par une brusque montée de la température, une faiblesse intense, des myalgies, des céphalées et une irritation de la gorge. Ces symptômes sont suivis de vomissements, de diarrhées, des hoquets, des nausées, des douleurs abdominales, d’éruptions cutanées, d’insuffisance rénale et hépatique et des d’hémorragies internes et externes. D’autres symptômes peuvent survenir: Il s’agit des conjonctives injectées, de la dysphagie. Une déshydratation et une perte de poids importante accompagnent l’évolution de la maladie. La durée d’incubation (le temps écoulé entre l’infection et l’apparition des symptômes) varie de 2 à 21 jours (5 à 12 jours dans la plupart des cas). Au cours des épidémies de fièvre à virus Ébola, les létalités ont varié de 50% à 90% d’une flambée à l’autre. Les flambées les plus importantes surviennent généralement lorsque ces cas sont introduits dans un système de soins où les normes d’hygiène sont médiocres.
1.3- La transmission

Le virus Ébola s’introduit dans la population humaine par contact étroit avec le sang, les sécrétions, les organes ou les liquides biologiques d’animaux infectés. En Afrique, l’infection a été constatée après la manipulation de chimpanzés, de gorilles, de chauves-souris frugivores, de singes, d’antilopes des bois et de porcs-épics infectés retrouvés morts ou malades dans la forêt tropicale. 

Ensuite, il se propage dans la communauté par transmission interhumaine, à la suite de contacts directs avec du sang, des sécrétions, des organes ou des liquides biologiques de personnes infectées. Les rites funéraires, au cours desquels les parents et amis du défunt sont en contact direct avec la dépouille peuvent également jouer un rôle dans la transmission du virus Ébola. 

Des agents de santé ont été souvent contaminés au contact des malades qu’ils traitaient. Cela s’est produit, lorsqu’ils étaient en contact étroit, sans prendre les précautions anti-infectieuses nécessaires et sans appliquer les techniques de soins en isolement. Par exemple, les agents de santé qui ne portent pas de gants, de masques et/ou de lunettes de protection peuvent s’exposer à un contact direct avec le sang des patients infectés et courent un risque. 

Les personnes atteintes peuvent transmettre l’infection aussi longtemps que leur sang et leurs sécrétions contiennent des virus. On a isolé le virus Ébola dans le liquide séminal jusqu’au 61e jour après le début de la maladie chez un cas contracté au laboratoire.

1.4- Diagnostic
Le diagnostic différentiel comporte le paludisme, la fièvre typhoïde, la shigellose, le choléra, la leptospirose, la peste, la rickettsiose, la fièvre récurrente, la méningite, l’hépatite et d’autres fièvres hémorragiques virales. 

On ne peut diagnostiquer avec certitude les infections à virus Ébola au laboratoire qu’à l’aide d’un certain nombre de tests : 

· titrage immunoenzymatique (ELISA)

· détection de l’antigène

· test de séroneutralisation

· amplification génique précédée d’une transcription inverse (RT-PCR)

· isolement du virus sur culture cellulaire

Au laboratoire, les analyses des échantillons prélevés sur les patients s’accompagnent d’un risque biologique extrême et ne devraient être pratiquées que dans les conditions de confinement les plus rigoureuses possibles. 

Les analyses de laboratoire révèlent une baisse de la numération des leucocytes et des plaquettes, ainsi qu’une élévation des enzymes hépatiques.

1.5- Traitement et vaccin

Les cas graves doivent être placés en unité de soins intensifs. Les malades sont souvent déshydratés et doivent être mis sous perfusion ou réhydratés par voie orale avec des solutions d’électrolytes.  Il n’existe encore aucun traitement ni vaccin spécifiques pour la maladie à virus Ébola. De nouveaux traitements médicamenteux ont donné des résultats prometteurs en laboratoire et sont en cours d’évaluation. Plusieurs vaccins sont en cours d’essai mais il va falloir peut-être attendre encore plusieurs années avant que l’un d’entre eux puisse être utilisé. 

2. GENERALITES SUR LE TOGO
2.1.  Géographie

Situé en Afrique de l’Ouest sur la côte du Golfe de Guinée, le Togo a une superficie de 56 600 Km2. Il est limité par le Bénin à l’Est, le Ghana à l’Ouest, le Burkina Faso au Nord et l’Océan Atlantique au Sud. Le pays jouit d’un climat tropical subdivisé en deux grandes zones: une zone de type soudanien au sud et une zone de type sahélien recouvrant la moitié nord. Le climat chaud et humide du Togo est favorable à la prolifération de vecteurs de maladies et en partie responsables du profil épidémiologique national dominé par les maladies infectieuses et parasitaires.
2.2. Démographie

La population en 2014 est estimée à 6,8 millions (à partir du recensement général de la population et de l’habitat la population de 2010). Le contexte démographique est surtout caractérisé par: 

i) une prépondérance de jeunes (60% des togolais ont moins de 25 ans), 

ii) une croissance démographique élevée (2,6% par an), 

iii) une forte densité de population dans les régions côtières (261 habitants au km2 pour la région maritime par exemple),  

iv) une urbanisation rapide et peu contrôlée surtout à Lomé.  

2.3. Organisation administrative

Le Togo compte cinq régions administratives (Savanes, Kara, Centrale, Plateaux et la Maritime) réparties en 35 Préfectures. Les cinq régions administratives constituent des régions sanitaires en plus de la Commune de Lomé érigée en sixième région sanitaire qui est subdivisée en 5 districts sanitaires. 

2.4. Indicateurs sur la situation socio-économique et sanitaire

Le contexte social est marqué par une progression de la pauvreté de la population togolaise avec un taux passant de 32% à la fin des années 1980 à 61,7% en 2006. 
Toutefois, à la suite des résultats des efforts que réalise le Gouvernement, des signes encourageants apparaissent. Le taux de croissance économique de 3,5%  en 2010 est supérieur au taux de croissance démographique de 2,5% à la même année. Des efforts importants doivent encore être réalisés pour atteindre une croissance économique moyenne annuelle à deux chiffres.
2.5.  Système de santé

2.5.1.  Organisation du système de la santé

Le système de santé du Togo est organisé en une pyramide sanitaire à trois niveaux : central, intermédiaire et périphérique : 

· le niveau central est représenté par le Cabinet du Ministère, le Secrétariat Général  et des directions centrales et des institutions rattachées.

· le niveau intermédiaire comprend 6 Directions Régionales de la Santé (DRS);
· le niveau périphérique comporte 40 districts sanitaires qui constituent l’entité opérationnelle. 
2.5.2. Répartition des services de santé

Le système de prestations de soins est également organisé en trois niveaux de soins (central, régional et périphérique). 

· Le niveau central est représenté par 3 CHU dont 2 à Lomé et 1 dans la Région de Kara, 
· Le niveau régional par 6 CHR dont un dans chaque Région Sanitaire, 
· Et le niveau périphérique par 40 hôpitaux de districts publics et les unités de soins périphériques.

 Il existe également au niveau du secteur privé comporte quelques hôpitaux confessionnels et des cliniques privées qui contribuent à l’offre des soins. 

Au total, le Togo comptait en 2012, 1019 formations sanitaires tous secteurs et toutes catégories confondues (Document des Principaux Indicateurs de santé de 2012).
2.5.3. Système de surveillance et  riposte y compris la surveillance communautaire

La surveillance des maladies à potentiel épidémique est l’une des priorités du ministère de la santé. Cette surveillance s’effectue à travers la stratégie de surveillance intégrée des maladies et riposte (SIMR). 

Le guide SIMR révisé en 2010 et 2011 a prévu à tous les niveaux un cadre de validation des données de surveillance et d’analyse de la situation épidémiologique. La transmission des données se fait de la  périphérie vers le niveau central avec une retro information à tous les niveaux. 
Le niveau communautaire participe activement à la surveillance des maladies grâce à l’implication du réseau des agents de santé communautaire. Les chefs religieux, les leaders communautaires et les tradithérapeutes participent également à la surveillance des maladies à potentiel épidémique.

Le secteur privé participe à la surveillance des maladies à travers les districts sanitaires.  Cependant cette participation reste timide.  

L’investigation des cas se fait à tous les niveaux du système de santé. Malgré l’insuffisance des moyens logistique, le système de surveillance a permis de contrôler les épidémies qui surviennent dans le pays (cf tableau n°1).

	 Tableau I : Evolution des cas et décès des Maladies à potentiel épidémique, 2009 à 2013 

	Maladies


	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	
	 Cas 
	 Décès 
	 Cas 
	 Décès 
	 Cas 
	 Décès 
	 Cas 
	 Décès 
	 Cas 
	 Décès 

	Choléra
	218
	1
	75
	3
	33
	1
	74
	1
	168
	7

	Méningites
	354
	63
	460
	94
	440
	43
	408
	35
	264
	22

	Rougeole confirmé
	162
	0
	120
	0
	162
	0
	781
	1
	1645
	0

	Fièvre Jaune
	0
	 0
	0
	 0
	0
	 0
	0
	0
	0
	0

	Grippe A(H1N1) pandémique 
	ND
	ND
	20
	0
	20
	0
	7
	0
	16
	0


Concernant les maladies faisant l’objet de surveillance notamment les maladies à potentiel épidémique, la confirmation se fait au laboratoire national de référence (INH) dont les capacités sont limitées faute de la logistique, d’équipements et de personnel qualifié.  De ce fait la confirmation d’autres événements de portée internationale est réalisée soit par les laboratoires régionaux de référence  (Dakar ou Accra) ou par les laboratoires internationaux de référence OMS (Lyon). 
Les activités de riposte aux situations anormales sont conduites par les districts avec éventuellement l’appui des niveaux régional et central. La riposte  est  basée sur les seuils épidémiques pour certaines MPE et consiste à la prise en charge des cas et l’organisation des campagnes de vaccination de riposte pour éteindre les foyers épidémiques. 

La communication joue un rôle fondamental dans la SIMR. L’efficacité des mesures sanitaires (prévention, biosécurité, vaccination, désinfection, coordination des activités) est déterminante pour la sécurité sanitaire, économique et alimentaire des populations. Le contenu des messages et les modalités de diffusion des messages d’information et d’éducation sont des facteurs qui influencent  la perception,   les attitudes et les comportements des populations. 

La communication de proximité est autant un outil pour renforcer la connaissance de la population sur la maladie à virus Ebola. Le RSI-2005 recommande l’implication des communautés à la base pour participer à la programmation et à l’application de stratégies de la lutte contre l’importation et la propagation des épidémies. 

De ce fait un accent particulier devra être mis sur la sensibilisation de la population et la mise en place des produits et matériels de protection individuelle pour renforcer l’observance des mesures de prévention en vue de protéger la population contre cette épidémie de la maladie à virus Ebola qui sévit dans la sous-région Ouest Africaine. 
Telle est la justification de ce projet qui vise à prévenir l’introduction du virus dans notre pays ou à défaut confiner très rapidement le virus Ebola.  
3. OBJECTIFS
3.1. Objectifs général

Renforcer les capacités nationales pour la préparation et la riposte contre la maladie à virus Ebola au Togo.
3.2. Objectifs spécifiques

· Renforcer la surveillance active et l’alerte précoce pour faire face à une épidémie de la maladie à virus Ebola dans le cadre de la SIMR et du RSI-2005 ;
· Assurer la prise en charge des cas de MVE, des survivants et leurs familles ;  
· Renforcer les capacités de diagnostic de laboratoire dans la surveillance épidémiologique et la prise en charge des cas de maladie à virus Ebola ;
· Assurer les mesures d’hygiène et assainissement pour la prévention  et le contrôle de l’infection au niveau des structures sanitaires, de la communauté et aux points d’entrée ;
· Renforcer la communication et l’information  pour  un changement de comportement  dans le cadre de la  préparation et de réponse à l’épidémie de maladie à virus Ebola ; 
· Assurer la gestion logistique des interventions de préparation et de réponse à l’épidémie de la maladie à virus Ebola ;
· Assurer la coordination des interventions de préparation et de réponse à l’épidémie de maladie à virus Ebola.
4. Interventions par domaine
Pour atteindre ces objectifs, une cellule de coordination et six cellules techniques ont été mises en place par arrêté n° 105/2014/MS/CAB/SG du 20 août 2014. Il s’agit des cellules techniques suivantes : i) veille sanitaire ; ii) prise en charge ; iii) laboratoire ; iv) hygiène et assainissement ; v) information communication et mobilisation sociale et vi) logistique. 

4.1. Veille sanitaire
Renforcer la surveillance active et l’alerte précoce pour faire face à une épidémie de la maladie à virus Ebola dans le cadre de la SIMR et du RSI-2005. 
a) Assurer la détection précoce des cas et l’alerte sanitaire 

· Elaborer, produire et diffuser la définition des cas, les directives et algorithmes ; 

· Former les acteurs (ECR, ECD, IDE, prestataires hospitaliers, ASC, agents chargés de la surveillance aux frontières, tradithérapeutes, leaders communautaires) en surveillance ;

· Assurer la disponibilité du matériel de surveillance (thermo-flash, fiches de notification, fiches d’investigation) ;

· Assurer la surveillance active aux différents points d’entrée et dans la communauté.

b) Investiguer les cas et assurer la riposte 

· Constituer les équipes d’investigation ;
· Investiguer les cas suspects ; 

· Assurer le transfert des cas suspects vers les centres d’isolement en collaboration avec la cellule de prise en charge.
c) Organiser le traçage et le suivi des sujets contacts

· Elaborer, produire et diffuser le protocole et les outils de suivi des contacts ; 

· Assurer la recherche active et le suivi des sujets contacts.
d) Organiser la gestion des rumeurs et des alertes
· Aménager une salle de veille pour la gestion du numéro vert ; 

· Assurer la disponibilité du personnel pour la gestion du numéro vert ;
· Assurer la motivation du personnel de la ligne verte ;
· Assurer la gestion des informations liées aux rumeurs et aux alertes. 
e) Assurer l’information aux différents acteurs  
· Assurer l’information et la communication régulières avec les différents acteurs ; 

· Elaborer, produire et diffuser un bulletin épidémiologique hebdomadaire. 

4.2. Prise charge 
Assurer la prise en charge des cas de MVE, des survivants et leurs familles.  
a) Mettre en place les équipes de prise en charge (médicale et psychosociale) des cas

· Recenser le personnel selon les catégories professionnelles ; 

· Composer les équipes  de prise en charge ;
· Assurer la motivation des équipes ;
· Assurer la prise en charge alimentaire du personnel.
b) Former le personnel de santé à la prise en charge des cas (médicale et psychosociale) et au contrôle de l’infection
· Organiser les sessions de formation des équipes de prise en charge des cas (médicale et psychosociale) et au contrôle de l’infection,

· Assurer des sessions de formation du personnel de santé (public et privé) à la détection des cas et au contrôle de l’infection,

· Elaborer, produire et diffuser les directives de prise en charge à tous les niveaux.
c) Prendre en charge les cas (médicale, psychosociale et nutritionnelle)

· Assurer la disponibilité du  matériel de prise en charge en intrants au niveau des centres d’isolement et de prise en charge. 

· Assurer le transfert des cas suspects vers le centre de prise en charge

· Assurer la prise en charge clinique des cas ;
· Assurer la prise en charge psychosociale ;
· Assurer la prise en charge nutritionnelle des cas y compris des enfants.
d) Assurer la prise en charge psychosociale des survivants et leurs familles 
· Organiser la prise en charge psychosociale des survivants (soutien psychologique, thérapeutique, économique, réinsertion socio-professionnelle, AGR, VAD, ….)
· Organiser des activités contre la stigmatisation des survivants,

· Organiser la prise en charge nutritionnelle incluant les Kit pédiatriques. 

e) Assurer le suivi des survivants 
· Organiser les VAD ;
· Assurer le suivi clinique des survivants.
f) Assurer le soutien psychosocial des équipes de prise en charge 
· Soutenir la cohésion des équipes ;
· Motiver les équipes (encouragement, reconnaissance…).
4.3. Laboratoire
Renforcer les capacités de diagnostic de laboratoire dans la surveillance épidémiologique et la prise en charge des cas de maladie à virus Ebola

a) Assurer la disponibilité des directives et procédures pour les bonnes pratiques de laboratoire et pour le prélèvement, la conservation et le transport des échantillons des cas suspects 
· Elaborer les directives pour le prélèvement, la conservation et le transport des échantillons des cas suspects et pour la réalisation des examens complémentaires ;
· Diffuser les directives pour le prélèvement, la conservation et le transport des échantillons des cas suspects et pour la réalisation des examens complémentaires.
b) Former les techniciens de laboratoire pour les bonnes pratiques de laboratoire en matière de préparation et de riposte contre la MVE  
· Former le personnel de laboratoire sur le prélèvement, la conservation et le transport des échantillons de cas suspects ; 

·  Former le personnel de laboratoire sur les mesures de contrôle de l’infection en milieu de soins dans le contexte d’épidémie de MVE.
c) Contribuer à la confirmation des cas suspects d’infection au virus Ebola 

· Assurer la disponibilité aux sites d’isolement des matériels et consommables pour le prélèvement, la conservation et le transport des échantillons (tubes vaccutenaires, aiguilles, gants, portoir, combinaison de protection, congélateur etc) ;
· Assurer le transport des échantillons des sites de prélèvement vers l’INH ;
· Assurer la disponibilité  à l’Institut National d’Hygiène des matériels et consommables pour la préparation et l’envoi des échantillons aux laboratoires de référence (hotte, dispositifs de triple emballage, combinaison de protection, gants, portoirs, boîte de conservation de microtube etc.) ;
· Assurer le transport des échantillons de l’INH vers les laboratoires de référence (Accra, Dakar et Lyon).
d) Réaliser les examens biologiques complémentaires nécessaires à la prise en charge des cas confirmés d’infection au virus Ebola 

· Assurer la disponibilité aux sites de prise en charge des équipements, réactifs et consommables pour la réalisation des examens courants nécessaires à la prise en charge des cas confirmés d’infection au virus Ebola (combinaison de protection, réactifs pour groupage rhésus etc). 
e) Renforcer l’hygiène et la sécurité du personnel de laboratoire dans l’exercice de leurs fonctions 

· Mettre en place des mesures d’audit et de contrôle de qualité d’hygiène et de sécurité en milieu de travail.
4.4. Hygiène et assainissement
Assurer les mesures d’hygiène et assainissement pour la prévention  et le contrôle de la MVE au niveau des structures sanitaires, de la communauté et aux points d’entrée.
a) Assurer les mesures d’hygiènes et assainissement dans les 8 centres d'isolement et les 3centres de prise en charge

· Elaborer, produire et diffuser des directives pour l’hygiène et l’assainissement ; 

· Assurer la conformité et le suivi des normes des ouvrages sanitaires (latrines, douche et dispositif de lavage de main) dans les centres d'isolement et de prise en charge ;  

· Assurer l’hygiène et l’assainissement dans les sites d’isolement / prise en charge  (désinfection, gestion des déchets,…) ; 

· Former les équipes d’hygiène et d’Assainissement (HA).
b) Assurer les mesures d’hygiènes dans les domiciles des cas,  les engins de   transports des cas et  l’enterrement des cas décédés de la maladie à virus Ebola 
· Former les équipes d’hygiène et d’Assainissement (HA)  pour la désinfection et l’enterrement  au niveau de chaque région ;
· Assurer la désinfection des domiciles des cas et des engins de transport ; 

· Assurer les enterrements sécurisés des cas décédés. 

c) Renforcer les mesures d’hygiène lors des regroupements et aux points d’entrée (aériens, maritimes et terrestres)
· Assurer le fonctionnement des dispositifs d’hygiène des mains dans les lieux de regroupement et aux points d’entrée.
4.5. Information, Education et Communication
Renforcer la communication et information pour  un changement de comportement  dans le cadre de la  préparation et de riposte à l’épidémie de la maladie à virus Ebola

a) Développer un plan de communication multisectoriel  cohérent et complet sur la MVE

· Elaborer  des messages, des supports  de sensibilisation et  de mobilisation sociale ;
· Identifier les canaux adéquats de communication ; 

· Diffuser les messages (spots, affiches…) ;
· Suivre et Evaluer le plan de communication. 

b) Accroitre les connaissances des communicateurs et professionnels des média sur la préparation et la riposte à la MVE
· Former les communicateurs et professionnels des média, 
· Etablir un partenariat avec les médias. 
c) Accroitre les connaissances des mobilisateurs et des leaders d’opinions sur la préparation et la riposte à la MVE, 

· Former les mobilisateurs et les leaders d’opinions ;
· Etablir un partenariat avec la communauté.
d) Accroitre les connaissances des populations  sur la maladie à virus Ébola,  son mode de transmission et les moyens de prévention.
· Organiser des campagnes de sensibilisation de proximité. 
4.6. Logistique
Assurer la gestion logistique des interventions de préparation et de riposte  à l’épidémie de maladie à virus Ebola.
a) Assurer la disponibilité des manuels de procédures de gestion logistique 
· Elaborer le manuel de procédures de gestion ;
· Former les chargés de logistique à tous les niveaux du système de santé sur le manuel de procédures de gestion ;
· Diffuser le manuel de procédures de gestion.
b) Assurer l’entreposage des matériels logistiques (kits de protection, médicaments et autres consommables etc.)
· Louer un magasin d'entreposage (1500m³) ;
· Installer 1 magasin dans les six régions et les 40 districts sanitaires ;
· Acheter 03 réfrigérateurs pour le dépôt central ;
· Sécuriser les dépôts ;
· Acquérir un véhicule 4x4 pour la coordination ;

· Acquérir un camion de 15m³ ;
· Acquérir le matériel du bureau (lap top, photocopieuse, fourniture de bureau).
c) Acquérir les matériels logistiques (kits de protection, médicaments et autres consommables etc.,) 
· Identifier les besoins en matériels et intrants ;
· Commander les matériels et les intrants ;
· Réceptionner les matériels ;
· Entreposer les matériels.
d) Mettre à la disposition des formations sanitaires les matériels et les intrants (kits de protection, médicaments et autres consommables etc.,)
· Pré positionner les matériels et intrants dans les régions (DRS, CHU et CHR) ;
· Distribuer le matériel dans les régions.
e) Assurer le suivi / supervision de la logistique
· Suivre la gestion des matériels et des intrants dans les magasins (inventaires périodiques des matériels et intrants aux magasins) ;
· Faire une visite d'inspection des sites retenus pour la prise en charge des cas ;
· Installer les structures de prises en charges dans les régions ;
· Faire la clôture de sécurité du centre de prise en charge du CHU Campus.
4.7. Coordination
Assurer la coordination des interventions de préparation et de riposte à l’épidémie de maladie à virus Ebola.
a) Organiser la préparation et la riposte à l’épidémie de Maladie à virus Ebola 

· Mettre en place un comité national de gestion de la lutte contre la maladie à virus Ebola ; 

· Assurer le fonctionnement des cellules techniques du Comité national de gestion de la lutte contre la maladie à virus Ebola ;

· Appuyer la mise en place et le fonctionnement de cellules de coordination et techniques au niveau régional et district ;

· Elaborer un plan d’action détaillé pour la prévention et la riposte à la maladie à virus Ebola ;

· Mettre en place des équipes d’intervention rapide ; 

· Développer un plan d’intervention formel en fonction des phases  de l’épidémie de maladie à virus Ebola ; 

· Organiser des réunions de coordination des cellules techniques ;

· Mettre à la disposition des cellules techniques les ressources nécessaires pour la préparation de la riposte à la maladie à virus Ebola.

b) Coordonner les cellules techniques du Comité multisectoriel de gestion de la riposte à l’épidémie de Maladie à virus Ebola ;

· Organiser la riposte sur le terrain face à l’épidémie de maladie à virus Ebola ;

· Coordonner la mise en œuvre du plan d’intervention en fonction des phases de l’épidémie de maladie à virus Ebola ;

· Organiser des réunions de coordination quotidiennes des opérations de lutte sur le terrain ;

· Faire un rapport périodique sur l’évolution des activités de lutte contre l’épidémie de la maladie à virus Ebola aux autorités nationales. 

c) Mobiliser les ressources pour la préparation et la riposte à l’épidémie de Maladie à virus Ebola

· Mener le plaidoyer auprès des décideurs pour la mobilisation des ressources endogènes pour la préparation et la riposte à l’épidémie de Maladie à virus Ebola ;
· Mener le plaidoyer auprès des partenaires pour la mobilisation des ressources ; 

· Mettre à la disposition des cellules techniques les ressources (humaines, financières et matérielles) nécessaires pour la riposte à la maladie à virus Ebola.
d) Assurer le suivi et l’évaluation des interventions de préparation et de riposte à l’épidémie à virus Ebola
· Organiser des séances de simulation aux différents niveaux du système ;

· Veiller à l’application du Règlement sanitaire international 2005 ;
· Valider les données épidémiologiques sur la MVE ; 

· Organiser la diffusion et l’utilisation des données pour la prise de décisions ;

· Rédiger des notes d’information (briefing note) à l’intention des décideurs, des autres secteurs et des partenaires sur la préparation et de riposte à la MVE ; 

· Communiquer régulièrement avec les média sur la préparation et de riposte à la MVE ;
· Produire des rapports (technique, administratif, financier et logistique) sur la préparation et la riposte à la MVE ;
· Organiser des missions de suivi et évaluation stratégiques sur le terrain.

5. Budget des activités de lutte contre la maladie à virus Ebola
Le budget total pour la prévention et la riposte contre l’épidémie de la maladie à virus Ebola s’élève à Deux milliards Quatre cent quatorze millions Six cent quatre-vingt-quinze mille trente-quatre (2 414 695 034) francs CFA
Le budget est répartit comme suit :
REPARTIRTION DU BUDGET SELON LES CELLULES 

	Cellules
	Montant
	Pourcentage (%)

	
	Francs CFA
	US $ (montant /470)
	

	Laboratoire
	367 235 500
	781 352
	15,2

	Assainissement
	557 821 100
	1 186 853
	23,1

	Prise en charge
	559 894 625
	1 191 265
	23,2

	Veille
	504 027 000
	1 072 398
	20,9

	Communication
	166 080 000
	353 362
	6,9

	Logistique
	165 996 359
	353 184
	6,9

	Coordination
	93 640 450
	199 235
	3,9

	Total
	2 414 695 034
	5 137 649
	100,0


Les détails des budgets par cellules sont en annexes.  

REPARTIRTION DU BUDGET SELON LES LIGNES BUDGETAIRES 

	Rubriques
	Besoins
	Disponibles
	Gap

	
	
	
	Montant
	%

	Matériels roulants
	540 000 000
	-
	540 000 000
	100,00

	Carburant
	39 345 334
	-
	39 345 334
	100,00

	Matériels médico-techniques
	483 079 400
	-
	483 079 400
	100,00

	Médicaments et consommables médicaux
	119 543 600
	1 250 000
	118 293 600
	98,95

	Renforcement des compétences
	182 079 200
	8 900 000
	173 179 200
	95,11

	Matériels de protection
	86 875 000
	49 693 300
	37 181 700
	42,80

	Matériels et fournitures de bureau
	15 008 500
	-
	15 008 500
	100,00

	Matériels et outils de communication/IEC
	152 900 000
	1 650 000
	151 250 000
	98,92

	Documents de directive et support de gestion
	7 700 000
	-
	7 700 000
	100,00

	Suivi/supervision/évaluation/contrôle
	8 060 000
	-
	8 060 000
	100,00

	Construction/réhabilitation/ aménagement
	152 000 000
	-
	152 000 000
	100,00

	Matériels et produits de désinfection / gestion des déchets
	351 643 000
	14 325 000
	337 318 000
	95,93

	Kits alimentaires pour les équipes de PEC et les patients
	60 200 000
	-
	60 200 000
	100,00

	Location véhicule /magasin et autres
	3 000 000
	-
	3 000 000
	100,00

	Motivation  et primes
	213 261 000
	-
	213 261 000
	100,00

	TOTAL
	2 414 695 034
	51 268 300
	2 363 426 734
	97,88


6. ANNEXES

ANNEXE 1 : BUDGET PAR CELLULE 
LISTE DES BESOINS POUR LE VOLET LABORATOIRE
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/ paquet
	 CU 
	 Montant total 

	1
	Matériel EPI de type A (Kit : blouse, gants, bonnets, Masque respiratoire NP95)
	5000
	carton de 100
	50
	50 000
	2 500 000

	2
	Tablier
	300
	Unitaire
	300
	3 000
	900 000

	3
	Solution anti-buée
	50
	 litre 
	50
	3 000
	150 000

	4
	gants externes à manchettes longues
	50
	B/50
	50
	15 000
	750 000

	5
	gants de ménage 
	3000
	sachet/10 paires
	300
	1 000
	300 000

	6
	Bottes (en paire)
	300
	Unitaire
	300
	6 500
	1 950 000

	7
	lunettes
	300
	Unitaire
	300
	3 000
	900 000

	8
	gants en vrac
	1000
	carton de 20 boite/100
	50
	60 000
	3 000 000

	9
	Coton rouleau
	20
	Unitaire
	20
	1 740
	34 800

	10
	Sparadrap  rouleau
	20
	Unitaire
	20
	3 775
	75 500

	11
	Portoir tubes vacutainer
	100
	B/5
	20
	9 500
	190 000

	12
	Corps vacutainer
	1000
	Unitaire
	1000
	500
	500 000

	13
	Aiguilles vacutainer avec système rétractile
	1000
	B/100
	10
	14 500
	145 000

	14
	Tubes EDTA vacutainer
	2000
	B/100
	20
	10 000
	200 000

	15
	Tubes secs  vacutainer
	2000
	B/100
	20
	9 500
	190 000

	16
	Garrots 
	500
	Unitaire
	500
	1 000
	500 000

	17
	désinfectant (savon antiseptique)
	100 flacons
	1 L/F
	100
	1 300
	130 000

	18
	désinfectant (alcool 70° 1litre)
	100 flacons
	1 L/F
	100
	1 250
	125 000

	19
	DISTRIBUTEUR de produit antiseptique 
	50
	Unitaire
	50
	30 000
	1 500 000

	20
	DISTRIBUTEUR de savon liquide 
	50
	Unitaire
	50
	17 000
	850 000

	21
	produit SANITIZER 
	50
	bidon de 5 litres
	50
	28 500
	1 425 000

	22
	solution hydroalcoolique
	1000
	flacon/250 ml
	1000
	2 000
	2 000 000

	23
	eau de Javel (PM)
	200
	1 L/F
	200
	1 150
	230 000

	24
	Sacs poubelles  GM (50 litres)
	5000
	P/50
	100
	1 740
	174 000

	25
	Poubelles à pédale (50 litres)
	100
	Unitaire
	100
	6 400
	640 000

	26
	Registre de 300 pages
	10
	Unitaire
	10
	2 200
	22 000

	27
	Boite de sécurité (déchets infectieux) conteneur pour aiguille 1L
	1000
	Unitaire
	1000
	2 034
	2 034 000

	28
	Glacière 3 par centre
	183
	Unitaire
	183
	8 000
	1 464 000

	29
	sachets emballage transparents 10P/25 par centre 
	2000
	P/25
	80
	1 500
	120 000

	30
	Centrifugeuse avec godets à couvercle
	1
	Unitaire
	1
	5 000 000
	5 000 000

	31
	autoclave VERTICAL 
	1
	Unitaire
	1
	10 000 000
	10 000 000

	32
	microtube de 2ml
	4000
	P/100
	40
	5 600
	224 000

	33
	Embouts ou cônes avec filtre 
	2000
	10 racks de 96 P/1000
	3
	150 000
	450 000

	34
	Micropipette P 1000
	22
	Unitaire
	22
	80 000
	1 760 000

	35
	boite de conservation de microtubes 96 puits
	50
	S/5
	10
	28 500
	285 000

	36
	Congélateur à -80°C
	1
	Unitaire
	1
	8 675 200
	8 675 200

	37
	Ruban adhésif color-codé
	5
	Unitaire
	5
	5 280
	26 400

	38
	Réactifs de Beth Vincent
	20
	B/ de F de 10 ml
	20
	16 500
	330 000

	39
	Réactifs de Simonin
	20
	B/ de F de 10 ml
	20
	12 000
	240 000

	40
	anti IgG humaine
	20
	B/ de F de 10 ml
	20
	12 000
	240 000

	41
	Serum anti D
	20
	F/10 ml 
	20
	12 000
	240 000

	42
	Plaques d'opaline
	50
	Unitaire
	50
	68 500
	3 425 000

	43
	Rhésuscope
	8
	Unitaire
	8
	58 000
	464 000

	44
	Paire de cisceaux
	20
	Unitaire
	20
	1 250
	25 000

	45
	Marqueurs 
	200
	Unitaire
	200
	275
	55 000

	46
	Scotch
	10
	Unitaire
	10
	500
	5 000

	47
	analyseur automatique de biochimie 
	8
	Unitaire
	8
	8 000 000
	64 000 000

	48
	Analyseur hématologique 3 differentiel
	8
	Unitaire
	8
	7 000 000
	56 000 000

	49
	AUTOMATE D’HEMOSTASE MONOPISTE
	8
	Unitaire
	8
	4 500 000
	36 000 000

	50
	Congélateur à -80°C
	1
	Unitaire
	1
	8 675 200
	8 675 200

	51
	Congélateur - 20°C
	7
	Unitaire
	7
	2 000 000
	14 000 000

	52
	Microscope
	8
	Unitaire
	8
	1 000 000
	8 000 000

	53
	Réactif giemsa
	100
	solution
	100
	5 000
	500 000

	54
	Méthanol
	100
	solution
	100
	2 000
	200 000

	55
	Lames
	20
	B/100
	20
	3 500
	70 000

	56
	Lamelles
	20
	B/200
	20
	2 500
	50 000

	57
	Huile a immersion
	32
	solution de 100 ml
	32
	2 700
	86 400

	58
	May GW
	32
	solution
	32
	5 000
	160 000

	59
	Tdr paludisme
	 
	PM (Paludisme)
	 
	
	-

	60
	Réactif de biochimie (ASAT, ALAT, UREE GLYCEMIE CREAT)
	2000
	 
	2000
	3 000
	6 000 000

	61
	REACTIF  HEMATOLOGIE (GROUPAGE, TP, TCA)
	2000
	 
	2000
	5 000
	10 000 000

	62
	Milieu de transport pour virus
	1000
	 
	1000
	2 500
	2 500 000

	63
	Trocart POUR PONCTION D’URINE
	100
	 
	100
	3 000
	300 000

	64
	Hotte à flux laminaire ou hotte bactériologique PSM II B
	8
	Unitaire
	8
	10 000 000
	80 000 000

	65
	Triple emballage 
	125000
	Unitaire
	125000
	50
	6 250 000

	66
	Former 5 ingénieurs biologists par centre de PEC sur les procédures de prélèvement, de conservatioin et d'envoi des échantillons vers les centres de référence
	40
	 
	40
	250 000
	10 000 000

	67
	Former 5 ingénieurs biologists par centre de PEC sur les procédures de prélèvement, de conservatioin et d'envoi des échantillons vers les centres de référence
	40
	 
	40
	250 000
	10 000 000

	Total
	 
	 
	 
	
	367 235 500


LISTE DES BESOINS POUR LE VOLET ASSAINISSEMENT
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/paquet
	 CU 
	 Coût total 

	1
	Combinaison à usage unique type A
	10 000
	carton de 100
	100
	50 000
	5 000 000

	2
	Tablier
	750
	unité
	750
	3 000
	2 250 000

	3
	Gant de ménage
	1 500
	sachet/10 paires
	150
	1 000
	150 000

	4
	Gant en vrac
	2 000
	carton de 20 boite/100
	100
	60 000
	6 000 000

	5
	Bottes
	750
	Paire
	750
	6 500
	4 875 000

	6
	Lunettes
	750
	Paire
	750
	3 000
	2 250 000

	7
	Solution anti-buée
	50
	litre
	50
	3 000
	150 000

	8
	Combinaison à usage unique type B
	2 500
	carton de 100
	25
	50 000
	1 250 000

	9
	Masques à usage uniques
	2 500
	B/50
	50
	5 000
	250 000

	10
	Appareil pulvérisateur manuel
	120
	unité
	120
	75 000
	9 000 000

	11
	Appareil pulvérisateur motorisé
	60
	Unité
	60
	350 000
	21 000 000

	12
	Poubelle de 200l
	200
	unité
	200
	50 000
	10 000 000

	13
	Poubelle de 50l
	150
	unité
	150
	30 000
	4 500 000

	14
	Sac pour poubelle de 200 litres
	75 000
	unité
	75 000
	150
	11 250 000

	15
	Sac pour poubelle de 50 litres
	60 000
	unité
	60 000
	150
	9 000 000

	16
	Boite de securité
	10 000
	unité
	10 000
	1 000
	10 000 000

	17
	Dispostif de lavage de mains (200 l)
	160
	unité
	160
	150 000
	24 000 000

	18
	Dispostif de lavage de mains (50 l)
	250
	unité
	250
	50 000
	12 500 000

	19
	Bassine pour desinfection
	200
	unité
	200
	1 000
	200 000

	20
	Seau de 80 litres
	200
	unité
	200
	10 000
	2 000 000

	21
	Sac mortuaires en toile cirée
	600
	unité
	600
	5 000
	3 000 000

	22
	Bidon de 25 litres
	100
	unité
	100
	800
	80 000

	23
	chlore en granulé
	7 000
	Kg
	7 000
	25 000
	175 000 000

	24
	Chaux vive
	950
	S/20kg
	950
	6 000
	5 700 000

	25
	Carburant pulvérisation
	3 600
	litres
	3 600
	679
	2 444 400

	26
	Savon en poudre pour le DLM
	20 000
	Kg
	20 000
	1 000
	20 000 000

	27
	Savon liquide
	1 000
	B/5 litres
	1 000
	6 500
	6 500 000

	28
	Crésyl en fût de 200 litres
	10
	Fût
	10
	300 000
	3 000 000

	29
	Essence de citronnelle
	1 000
	Litre
	1 000
	9 000
	9 000 000

	30
	Delthamétrine EC 25 Fl de 1litres
	300
	F/ 1litre
	300
	12 000
	3 600 000

	31
	Dursban
	100
	B/1 litre
	100
	13 500
	1 350 000

	32
	Surfanios
	50
	Litre
	50
	12 500
	625 000

	33
	Pétrole
	1 000
	Litres
	1 000
	500
	500 000

	34
	Incinérateur de type Montfort
	66
	unité
	66
	2 000 000
	132 000 000

	35
	Véhicule pour les activités
	2
	unité
	2
	25 000 000
	50 000 000

	36
	Carburant : Assurer la conformité et le suivi des normes des ouvrages sanitaires (latrines, douche et dispositif de lavage de main) dans les centres d'isolement et de prise en charge   
	500
	litre
	500
	679
	339 500

	37
	Former des équipes d’hygiène et d’Assainissement (HA) 
	128
	 
	128
	60 150
	7 699 200

	38
	Assurer le suivi / supervision des activités d'hygiène et assainissement 
	2 000
	litre
	2 000
	679
	1 358 000

	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	557 821 100


LISTE DES BESOINS POUR LE VOLET COMMUNICATION
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/paquet
	 CU 
	 TOTAL 

	1
	Matériel pour diffusion des spotes audio
	                                 30   
	Unitaire
	30
	100 000
	3 000 000

	2
	Affiches géantes
	                                 80   
	Unitaire
	80
	50 000
	4 000 000

	3
	location des panneaux
	                                 80   
	Unitaire
	80
	40 000
	3 200 000

	4
	Affichettes (A5)
	                         40 000   
	Unitaire
	40 000
	50
	2 000 000

	5
	Affiches (A1)
	                         50 000   
	Unitaire
	50 000
	600
	30 000 000

	6
	Affiches (A2)
	                         50 000   
	Unitaire
	50 000
	500
	25 000 000

	7
	Prospectus à usage communautaire 
	                         25 000   
	Unitaire
	25 000
	500
	12 500 000

	8
	Signer des contrats de collaboration avec  les 50 radios de proximité et les radios nationales
	                                 50   
	Unitaire
	50
	500 000
	25 000 000

	9
	Signer des contrats avec les organisations de presse
	                                   2   
	Unitaire
	2
	5 000 000
	10 000 000

	10
	Signer des contrats de collaboration avec  les 5 télévisions émettant sur le territoire national
	                                   5   
	Unitaire
	5
	1 000 000
	5 000 000

	11
	Organiser tous les deux semaines  des  points  de presse sur la situation de la fièvre hémorragique
	                                 10   
	Unitaire
	10
	200 000
	2 000 000

	12
	Organiser chaque mois des émissions synchronisées avec comme point de départ la télévision nationale, et comme relais les chaînes de télévision et de radios de la place
	                                   3   
	Unitaire
	3
	5 000 000
	15 000 000

	13
	Briefer les responsables IEC des régions, districts  et ICP sur la fièvre Ebola
	                                   1   
	Unitaire
	1
	1 380 000
	1 380 000

	14
	Briefer les relais communautaires (Leaders, ASC) sur la fièvre Ebola et sur les bonnes pratiques
	                                   1   
	Unitaire
	                                           1   
	14 000 000
	14 000 000

	15
	Briefer les journalistes et responsables des medias sur la fièvre Ebola et les mesures préventives 
	                                   1   
	Unitaire
	                                           1   
	14 000 000
	14 000 000

	TOTAL 
	 
	 
	 
	
	166 080 000


LISTE DES BESOINS POUR LE VOLET PRISE EN CHARGE
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/paquet
	 CU 
	 TOTAL 

	 
	1-MATERIEL DE PROTECTION PERSONNELLE
	 
	 
	 
	 
	 

	1
	Matériel EPI de type A (Kit (blouse, gants, bonnets, Masque respirtaoire NP95)
	              15 000   
	Carton de 100
	                  150   
	             50 000   
	          7 500 000   

	2
	Tablier
	                   900   
	Unitaire
	                  900   
	               3 000   
	          2 700 000   

	3
	Gants de ménages 
	                2 000   
	 sachet/10 paires 
	                  200   
	               1 000   
	              200 000   

	4
	 Gants en vrac (B/100)
	                5 000   
	carton de 20 boite/100
	                  250   
	             60 000   
	        15 000 000   

	5
	 Bottes (paires)
	                   900   
	 Unitaire 
	                  900   
	               6 500   
	          5 850 000   

	6
	Lunettes
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	               3 000   
	          1 500 000   

	7
	Solution anti-buée
	                   100   
	 Litre 
	                  100   
	               3 000   
	              300 000   

	8
	Gants chirurgicaux 
	                3 000   
	 paires 
	               3 000   
	                   300   
	              900 000   

	9
	 Vêtements de Protection (blouses)
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               3 000   
	          9 000 000   

	 
	2-MATERIEL DE DESINFECTION
	 
	 
	 
	 
	 

	10
	Autoclave
	                        8   
	 Unitaire 
	                       8   
	           350 000   
	          2 800 000   

	11
	 Boîtes de sécurité 
	                   200   
	 Unitaire 
	                  200   
	               2 000   
	              400 000   

	 
	3. GESTION DES DECHETS DE SOINS
	 
	 
	 
	 
	 

	12
	 Poubelles à pédale (P. Modèle)
	                      10   
	 Unitaire 
	                     10   
	               8 000   
	                80 000   

	13
	Poubelle à pédale (G. Modèle)
	                      10   
	 Unitaire 
	                     10   
	             10 000   
	              100 000   

	14
	 Sacs à poubelles (Unité)
	                1 000   
	 Unitaire 
	               1 000   
	                   150   
	              150 000   

	 
	4. PRISE EN CHARGE DES MALADES
	 
	 
	 
	 
	 

	15
	Table
	                      20   
	 Unitaire 
	                     20   
	             20 000   
	              400 000   

	16
	Draps jetables ?
	              40 000   
	 Unitaire 
	             40 000   
	               4 000   
	      160 000 000   

	17
	Lits 
	                      48   
	 Unitaire 
	                     48   
	             10 000   
	              480 000   

	18
	Seau 
	                      48   
	 Unitaire 
	                     48   
	               2 000   
	                96 000   

	19
	Gobelet jetable
	                5 000   
	 paquet de 100 
	               5 000   
	                   500   
	          2 500 000   

	 
	5. RESTAURATION
	 
	 
	 
	 
	 

	20
	Petit déjeuner, pour le personnel
	                2 000   
	 Unitaire 
	               2 000   
	               1 000   
	          2 000 000   

	21
	Déjeuner pour le personnel
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	               1 500   
	          7 500 000   

	22
	Diner pour le personnel
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	               1 500   
	          7 500 000   

	23
	 Petit déjeuner, pour les patients
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	               2 880   
	        14 400 000   

	24
	 Déjeuner pour les patients
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	               2 880   
	        14 400 000   

	25
	Diner pour les patients
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	               2 880   
	        14 400 000   

	 
	 6. MATERIEL DE BUREAU
	 
	 
	 
	 
	 

	26
	 Labtop
	                        2   
	 Unitaire 
	                       2   
	           300 000   
	              600 000   

	27
	 Imprimante
	                        1   
	 Unitaire 
	                       1   
	           150 000   
	              150 000   

	28
	Cartouche d'encre pour imprimante
	                        2   
	 Unitaire 
	                       2   
	             15 000   
	                30 000   

	29
	Papier rame
	                   100   
	 Unitaire 
	                  100   
	               2 000   
	              200 000   

	30
	Bic bleu 
	                   100   
	 Unitaire 
	                  100   
	                   100   
	                10 000   

	31
	Bic rouge 
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	                   100   
	                50 000   

	32
	Bic noir
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	                   100   
	                50 000   

	33
	Crayons
	                   400   
	 Unitaire 
	                  400   
	                   100   
	                40 000   

	34
	Gommes
	                   400   
	 Unitaire 
	                  400   
	                   400   
	              160 000   

	35
	 Règles
	                   400   
	 Unitaire 
	                  400   
	                   500   
	              200 000   

	36
	 Chemises
	                   400   
	 Unitaire 
	                  400   
	                     60   
	                24 000   

	37
	Sous-chemises 
	                   600   
	 Unitaire 
	                  600   
	                     20   
	                12 000   

	38
	Pochettes
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	                   100   
	                50 000   

	39
	 Colle transparente (boite)
	                   100   
	 Unitaire 
	                  100   
	                   500   
	                50 000   

	40
	Marqueurs (rouge, bleu, vert)
	                      15   
	 Unitaire 
	                     15   
	                   425   
	                  6 375   

	41
	 Agrafeuses
	                        5   
	 Unitaire 
	                       5   
	               5 700   
	                28 500   

	42
	Agrafes B/1000
	                        5   
	 btes 
	                       5   
	                   350   
	                  1 750   

	43
	Trombones  
	                      10   
	 btes 
	                     10   
	                   350   
	                  3 500   

	44
	Ecritoire
	                      10   
	 Unitaire 
	                     10   
	               1 500   
	                15 000   

	45
	Affiches (PEC)
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	 
	                         -     

	 
	Matériels médico-techniques et produits pharmaceutiques
	 
	 
	 
	 
	 

	46
	Tensiomètre électronique 
	                      50   
	 Unitaire 
	                     50   
	             50 000   
	          2 500 000   

	47
	Thermomètre électronique
	                   100   
	 Unitaire 
	                  100   
	             37 000   
	          3 700 000   

	48
	Thermomètre flash
	                      50   
	 Unitaire 
	                     50   
	             40 000   
	          2 000 000   

	49
	Perfuseur (Label)
	              20 000   
	 Unitaire 
	             20 000   
	                   300   
	          6 000 000   

	50
	Sérum glucosé 5%
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	                   665   
	          3 325 000   

	51
	Sérum Hypertonique 10%
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	                   800   
	          2 400 000   

	52
	Ringer lactate
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	                   750   
	          3 750 000   

	53
	Intraflon  (N°18, 20, 21 et 22)
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	                   450   
	          2 250 000   

	54
	Vit K  inj  Btes
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	                   970   
	          2 910 000   

	55
	Dicynome inj Btes
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               2 240   
	          6 720 000   

	56
	SRO 
	              10 000   
	 Unitaire 
	             10 000   
	 
	 

	57
	Ibuprofène cp btes
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               1 435   
	          4 305 000   

	58
	Perfalgan inj btes
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               1 900   
	          5 700 000   

	59
	artémeter lumefantrine
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               4 020   
	        12 060 000   

	60
	Ercefuryl  CP btes
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               2 640   
	          7 920 000   

	61
	Intétrix comp btes
	                3 000   
	 Unitaire 
	               3 000   
	               2 295   
	          6 885 000   

	62
	Ciprofloxacine inj 1g (fl)
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	                   700   
	          3 500 000   

	63
	Ciprofloxacine cp 500mg
	                5 000   
	 Unitaire 
	               5 000   
	               2 880   
	        14 400 000   

	64
	Sparadrap (Rouleau)
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	                   330   
	              165 000   

	65
	Bandes en gaze 
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	                   575   
	              287 500   

	66
	Alcool à 70% litre
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	               1 000   
	              500 000   

	67
	Coton Hydrophile 
	                   500   
	 Unitaire 
	                  500   
	               1 000   
	              500 000   

	68
	Compresse unité
	              10 000   
	 Unitaire 
	             10 000   
	                   870   
	          8 700 000   

	69
	Seringue   10 CC unité
	              10 000   
	 Unitaire 
	             10 000   
	                   100   
	          1 000 000   

	70
	Seringue  5 CC
	              10 000   
	 Unitaire 
	             10 000   
	                     75   
	              750 000   

	71
	Plateaux
	                      50   
	 Unitaire 
	                     50   
	               5 000   
	              250 000   

	72
	Haricots
	                      50   
	 Unitaire 
	                     50   
	               2 000   
	              100 000   

	73
	Quinine inj 600mg  (B/6)
	                   500   
	 btes/6 
	                  500   
	                   960   
	              480 000   

	74
	 Prime  de garde pour le personnel
	                2 700   
	 Unitaire 
	               2 700   
	             50 000   
	      135 000 000   

	75
	Former 2000 personnes pendant 1 jour
	                2 000   
	 Unitaire 
	               2 000   
	             25 000   
	        50 000 000   

	Total
	 
	 
	 
	 
	      559 894 625   


LISTE DES BESOINS POUR LA CELLULE DE VEILLE
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/paquet
	 CU 
	 TOTAL 

	1
	Documents de directives 
	2 000
	Unitaire
	2 000
	3 000
	6 000 000

	2
	Algorithmes 
	1 000
	Unitaire
	1 000
	1 000
	1 000 000

	3
	Estimation de 10 000 pages de  fiches 
	10 000
	Unitaire
	10 000
	20
	200 000

	4
	Kit de Protection individuelle (combinaisons, gants,  bonnets,  Masques respiratoire NP95)
	5 000
	Carton/100
	50
	50 000
	2 500 000

	5
	Tablier
	300
	Unitaire
	300
	3 000
	900 000

	6
	Bottes en paire
	300
	Unitaire
	300
	3 000
	900 000

	7
	Lunette
	300
	Unitaire
	300
	3 000
	900 000

	8
	Gant de ménage
	1 500
	sachet/10 paires
	150
	1 000
	150 000

	9
	Solution anti-buée
	50
	 Litre 
	50
	3 000
	150 000

	10
	Thermo-flashs 
	250
	Unitaire
	250
	40 000
	10 000 000

	11
	Véhicules pick-up : centres de PEC (03), sites d'isolement (05), aéroport (01) et PAL (01)
	10
	Unitaire
	10
	25 000 000
	250 000 000

	12
	Véhivule de surveillance 
	1
	Unitaire
	1
	25 000 000
	25 000 000

	13
	Carburant
	3 000
	Litre
	3 000
	679
	2 037 000

	14
	Carburant 20 000 litres
	20 000
	Litre
	20 000
	679
	13 580 000

	15
	Véhicules d'investigation (niveau central) 
	2
	Unitaire
	2
	25 000 000
	50 000 000

	16
	Poste téléviseur + support télé+ mobilier
	1
	Unitaire
	1
	300 000
	300 000

	17
	Classeurs + feuilles
	12
	Unitaire
	12
	2 500
	30 000

	18
	Ordinateurs 
	2
	Unitaire
	2
	700 000
	1 400 000

	19
	Imprimante
	1
	Unitaire
	1
	300 000
	300 000

	20
	Fournitures de bureau (encre, papier rame)
	6
	Forfait
	6
	240 000
	1 440 000

	21
	500 personnes pendant 2 jours
	500
	Forfait
	500
	50 000
	25 000 000

	22
	2000 personnes pendant 1 jour
	2 000
	Forfait
	2 000
	25 000
	50 000 000

	23
	50 investigations
	50
	Forfait
	50
	50 000
	2 500 000

	24
	500 contacts suivis 
	500
	Forfait
	500
	5 000
	2 500 000

	25
	Fonds pour 6 mois de motivation
	6
	Forfait
	6
	540 000
	3 240 000

	26
	Fonds pour 6 mois de motivation
	6
	Forfait
	6
	9 000 000
	54 000 000

	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	504 027 000


LISTE DES BESOINS POUR LA CELLULE LOGISTIQUE
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/paquet
	 CU 
	 TOTAL 

	1
	Acquérir un camion de 15m³
	1
	1
	1
	90 000 000
	90 000 000

	2
	Véhicule 4x4 pour la coordination
	1
	1
	1
	25 000 000
	25 000 000

	3
	lab top
	1
	1
	1
	250 000
	250 000

	4
	Imprimante
	1
	Unité
	1
	100 000
	100 000

	5
	Photocopieuse
	1
	Unité
	1
	300 000
	300 000

	6
	Cartouche d'encre pour imprimante
	                        2   
	 Unitaire 
	2
	15 000
	30 000

	7
	Cartouche d'encre pour photocopieuse
	                        2   
	 Unitaire 
	2
	75 000
	150 000

	8
	Papier rame
	100
	Unité
	100
	2 000
	200 000

	9
	Bic bleu 
	100
	Unité
	100
	100
	10 000

	10
	Bic rouge 
	500
	Unité
	500
	100
	50 000

	11
	Bic noir
	500
	Unité
	500
	100
	50 000

	12
	Crayons
	400
	Unité
	400
	100
	40 000

	13
	Gommes
	400
	Unité
	400
	400
	160 000

	14
	 Règles
	400
	Unité
	400
	500
	200 000

	15
	 Chemises
	400
	Unité
	400
	60
	24 000

	16
	Sous-chemises 
	600
	Unité
	600
	20
	12 000

	17
	Pochettes
	500
	Unité
	500
	100
	50 000

	18
	Colle transparente (boite)
	100
	Unité
	100
	500
	50 000

	19
	Marqueurs (rouge, bleu, vert)
	15
	Unité
	15
	425
	6 375

	20
	Agrafeuses
	15
	Unité
	5
	5 700
	28 500

	21
	Agrafes B/1000
	25
	 B/1000 
	5
	350
	1 750

	22
	Trombones  
	25
	 btes 
	10
	350
	3 500

	23
	Ecritoire
	10
	Unité
	10
	1 500
	15 000

	24
	Bureau
	1
	1
	1
	PM
	

	25
	Magasin d'entreposage de 1500m³ (500000/moisx6mois)
	6
	 Unité 
	6
	500 000
	3 000 000

	26
	Magasin dans les six régions et les 40 districts sanitaires
	66
	 Unité 
	66
	-
	-

	27
	Réfrigérateurs pour le dépôt central
	3
	 Unité 
	3
	600 000
	1 800 000

	28
	Sécurisation des dépôts
	1
	 PM 
	1
	-
	-

	29
	Commande des matériels et les intrants
	 
	 PM 
	1
	-
	-

	30
	Réceptionner les matériels (20persx5000x6fs + 300 l)
	360
	 Forfait 
	360
	5 000
	1 800 000

	31
	Entreposage des matériels
	1
	 PM 
	1
	-
	-

	32
	Colisage des matériels (20persx5000x6fs x 3)
	360
	 Forfait 
	360
	5 000
	1 800 000

	33
	Frais de manutention (chargement et déchargement) (150persx5000x6fs)
	150
	 Forfait 
	150
	5 000
	750 000

	34
	Prépositionner les matériels et intrants dans les régions (DRS, CHU et les CHR) Axe 1 : Carburant:180 kmx2 x0,30x679 / Axe 2 : Carburant:680 kmx2 x0,30x679 / Axe 3 : Carburant:50 kmx2 x0,30x679 
	550
	 Litre 
	550
	679
	373 450

	35
	Prépositionner les matériels et intrants dans les régions (DRS, CHU et les CHR), perdiem 2persx25000x5nuité + 2persx10000x1jr + 1chauf x15000Fx5 nuité+1 chaufx5000x1jr
	1
	 Forfait 
	1
	350 000
	350 000

	36
	Convoyer les matériels dans les régions 1 convoyage/moisx6 : Axe 1 : Carburant:180 kmx2 x0,30x679 / Axe 2 : Carburant:680 kmx2 x0,30x679 / Axe 3 : Carburant:50 kmx2 x0,30x679 
	3 300
	 Litre 
	3 300
	679
	2 240 700

	37
	Convoyer les matériels dans les régions 1 convoyage/moisx6 perdiem 2persx25000x5nuité + 2persx10000x1jr + 1chauf x15000Fx5 nuité+1 chaufx5000x1jr
	6
	 Forfait 
	6
	350 000
	2 100 000

	38
	Identifier les points focaux de la logistique aux niveaux des régions et districts
	1
	 PM 
	1
	-
	-

	39
	supports de gestion  (les fiches de stock, les bordereaux de réception et de livraison, les fiches d'inventaire)
	1
	 forfait 
	1
	500 000
	500 000

	40
	Inventaires périodiques des matériels et intrants aux magasins (forfait 3 persx7x6x10000)
	126
	 unité 
	126
	10 000
	1 260 000

	41
	Suivi et supervision des magasins 3persx2fsx25000x3jrsx3axes 
	18
	 Unité 
	18
	25 000
	450 000

	42
	 Suivi et supervision : Axe 1 : Carburant:180 kmx2 x0,15x679 / Axe 2 : Carburant:680 kmx2 x0,15x679 / Axe 3 : Carburant:50 kmx2 x0,15x679
	1 650
	 Litre 
	1 650
	679
	1 120 350

	43
	Faire deux visite d'inspection des sites retenus pour la prise en charge des cas (3persx2fsx25000x3jrsx3axes)
	2
	                            1   
	2
	675 000
	1 350 000

	44
	Deux visites d'inspection (Axe 1 : Carburant:180 kmx2 x0,15x679 / Axe 2 : Carburant:680 kmx2 x0,15x679 / Axe 3 : Carburant:50 kmx2 x0,15x679)
	546
	Litre
	546
	679
	370 734

	45
	Faire la cloture de sécurité du centre de prise en charge du CHU Campus
	1
	1
	1
	20 000 000
	20 000 000

	46
	Elaboration du manuel de procédure de la logistique (Consultation national)
	1
	1
	1
	5 000 000
	5 000 000

	47
	Atelier de validation du manuel de procédure
	1
	1
	1
	3 500 000
	3 500 000

	48
	Formation des points focaux logistques sur l'utilisation du manuel de procédure de la logistique
	1
	1
	1
	1 500 000
	1 500 000

	Total 
	 
	 
	
	
	165 996 359


LISTE DES BESOINS POUR LA CELLULE DE COORDINATION
	N°
	Désignations 
	quantité
	conditionnement
	nombre de boîte/carton/paquet
	CU
	TOTAL

	1
	Mise en réseau téléphonique de 200 acteurs de la coordination (Togocel)
	6
	Mois
	6
	2 700 000
	16 200 000

	2
	Fournitures de bureau (encre + papier)
	7
	Mois
	7
	1 200 000
	8 400 000

	3
	Carburant en litre pour le déplacement des membres des cellules de coordination à tous les niveaux
	18 000
	Mois
	18 000
	679
	12 222 000

	4
	Carburant pour déclencher la simulation à Lomé et à l'intérieur du pays
	3 000
	Litre
	3 000
	679
	2 037 000

	5
	Collation des membres de la cellule de coordination pour le déclencher 03 simulations (niveau central, régional et district)
	170 000
	Perdiem
	6
	170 000
	1 020 000

	6
	Carburant suivi évaluation stratégique
	1 828
	Litre
	1 828
	679
	1 241 450

	7
	Collation des membres de la cellule de coordination pour suivi évaluation stratégiques
	420 000
	Perdiem
	6
	420 000
	2 520 000

	8
	Acquisition de 2 véhicules 4X4 pour la coordination nationale
	2
	Unité
	2
	25 000 000
	50 000 000

	TOTAL
	 
	 
	 
	 
	93 640 450


Annexe 2 : SYNTHESE GENERALE DU BUDGET
	Cellules
	Désignations 
	Quantité
	Conditionnement
	Nombre de boîte/carton/paquet/Sac
	 CU 
	 Total (CFA) 
	Total ($USA)
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	MATERIEL DE PROTECTION

	
	Matériel EPI de type A (Kit (blouse, gants, bonnets, Masque respiratoire NP95)
	35 000
	Carton/100
	350
	50 000
	17 500 000
	37 234

	
	Tablier
	2 250
	Unitaire
	2 250
	3 000
	6 750 000
	14 362

	
	Gant de ménage (en paire)
	8 000
	S/10Paire
	800
	1 000
	800 000
	1 702

	
	Gant en vrac (bte/100)
	8 000
	Carton/20btes
	400
	60 000
	24 000 000
	51 064

	
	gants externes à manchettes longues
	50
	B/50
	50
	15 000
	750 000
	1 596

	
	Bottes en paire
	2 250
	Paire
	2 250
	6 500
	14 625 000
	31 117

	
	Lunettes
	1 850
	Paire
	1 850
	3 000
	5 550 000
	11 809

	
	Solution antibuée
	250
	litre
	250
	3 000
	750 000
	1 596

	
	Matériel EPI de type B
	2 500
	Carton/100
	25
	50 000
	1 250 000
	2 660

	
	Masques à usage uniques
	2 500
	B/50
	2 500
	5 000
	12 500 000
	26 596

	
	Gants chirurgicaux 
	3 000
	paires
	3 000
	300
	900 000
	1 915

	
	 Vêtements de Protection (blouses)
	3 000
	Unitaire
	3 000
	3 000
	9 000 000
	19 149

	
	TOTAL MATERIEL DE PROTECTION
	
	
	
	
	94 375 000
	200 798

	
	MATERIEL ROULANT + CARBURANT

	
	Véhicule 4X4
	8
	Unitaire
	8
	25 000 000
	200 000 000
	425 532

	
	Pick-up
	10
	Unitaire
	10
	25 000 000
	250 000 000
	531 915

	
	Camion de 15m³
	1
	Unitaire
	1
	90 000 000
	90 000 000
	191 489

	
	Carburant
	57 946
	Litre
	57 946
	679
	39 345 334
	83 713

	
	Pétrole
	1 000
	Litres
	1 000
	500
	500 000
	1 064

	
	Total MATERIEL ROULANT ET CARBURANT
	
	
	
	
	579 845 334
	1 233 713

	
	MATERIEL INFORMATIQUE, BUREAUTIQUE ET FOURNITURE DE BUREAU

	
	Labtop
	5
	Unitaire
	5
	300 000
	1 500 000
	3 191

	
	Imprimante
	3
	Unitaire
	3
	150 000
	450 000
	957

	
	Photocopieuse
	1
	Unitaire
	1
	300 000
	300 000
	638

	
	Cartouche d'encre pour imprimante
	4
	Unitaire
	4
	15 000
	60 000
	128

	
	Cartouche d'encre pour photocopieuse
	2
	Unitaire
	2
	75 000
	150 000
	319

	
	Papier rame
	200
	Unitaire
	200
	2 000
	400 000
	851

	
	Bic bleu 
	200
	Unitaire
	200
	100
	20 000
	43

	
	Bic rouge 
	1 000
	Unitaire
	1 000
	100
	100 000
	213

	
	Bic noir
	1 000
	Unitaire
	1 000
	100
	100 000
	213

	
	Crayons
	800
	Unitaire
	800
	100
	80 000
	170

	
	Gommes
	800
	Unitaire
	800
	400
	320 000
	681

	
	Règles
	800
	Unitaire
	800
	500
	400 000
	851

	
	Chemises
	800
	Unitaire
	800
	60
	48 000
	102

	
	Sous-chemises 
	1 200
	Unitaire
	1 200
	20
	24 000
	51

	
	Pochettes
	1 000
	Unitaire
	1 000
	100
	100 000
	213

	
	Colle transparente (boite)
	200
	Unitaire
	200
	500
	100 000
	213

	
	Marqueurs (rouge, bleu, vert)
	30
	Unitaire
	30
	425
	12 750
	27

	
	Agrafeuses
	20
	Unitaire
	20
	5 700
	114 000
	243

	
	Agrafes B/1000
	30
	B/1000
	30
	350
	10 500
	22

	
	Trombones  
	35
	btes
	35
	350
	12 250
	26

	
	Ecritoire
	20
	Unitaire
	20
	1 500
	30 000
	64

	
	Bureau
	1
	1
	1
	0
	0
	0

	
	Affiches (PEC)
	500
	Unitaire
	500
	0
	0
	0

	
	Poste téléviseur + support télé+ mobilier
	1
	Unitaire
	1
	300 000
	300 000
	638

	
	Classeurs + feuilles
	12
	Unitaire
	12
	2 500
	30 000
	64

	
	Fournitures de bureau (encre, papier rame)
	6
	Forfait
	6
	240 000
	1 440 000
	3 064

	
	Fourniture de bureau (encre + papier)
	7
	Mois
	7
	1 200 000
	8 400 000
	17 872

	
	Total MATERIEL INFORMATIQUE, BUREAUTIQUE ET FOURNITURE DE BUREAU
	
	
	
	
	14 501 500
	30 854

	
	TOTAL TOUTES CELLULES
	
	
	
	
	688 721 834
	1 465 366

	LABO


	Coton rouleau
	20
	Unitaire
	20
	1 740
	34 800
	74

	
	Sparadrap  rouleau
	20
	Unitaire
	20
	3 775
	75 500
	161

	
	Portoir tubes vacutainer
	100
	B/5
	20
	9 500
	190 000
	404

	
	Corps vacutainer
	1 000
	Unitaire
	1 000
	500
	500 000
	1 064

	
	Aiguilles vacutainer avec système rétractile
	1 000
	B/100
	10
	14 500
	145 000
	309

	
	Tubes EDTA vacutainer
	2 000
	B/100
	20
	10 000
	200 000
	426

	
	Tubes secs  vacutainer
	2 000
	B/100
	20
	9 500
	190 000
	404

	
	Garrots 
	500
	Unitaire
	500
	1 000
	500 000
	1 064

	
	désinfectant (savon antiseptique)
	100 flacons
	1 L/F
	100
	1 300
	130 000
	277

	
	désinfectant (alcool 70° 1litre)
	100 flacons
	1 L/F
	100
	1 250
	125 000
	266

	
	DISTRIBUTEUR de produit antiseptique 
	50
	Unitaire
	50
	30 000
	1 500 000
	3 191

	
	DISTRIBUTEUR de savon liquide 
	50
	Unitaire
	50
	17 000
	850 000
	1 809

	
	produit SANITIZER 
	50
	bidon de 5 litres
	50
	28 500
	1 425 000
	3 032

	
	solution hydroalcoolique
	1 000
	flacon/250 ml
	1 000
	2 000
	2 000 000
	4 255

	
	eau de Javel (PM)
	200
	1 L/F
	200
	1 150
	230 000
	489

	
	Sacs poubelles  GM (50 litres)
	5 000
	P/50
	100
	1 740
	174 000
	370

	
	Poubelles à pédale (50 litres)
	100
	Unitaire
	100
	6 400
	640 000
	1 362

	
	Registre de 300 pages
	10
	Unitaire
	10
	2 200
	22 000
	47

	
	Boite de sécurité (déchets infectieux) conteneur pour aiguille 1L
	1 000
	Unitaire
	1 000
	2 034
	2 034 000
	4 328

	
	Glacière 3 par centre
	183
	Unitaire
	183
	8 000
	1 464 000
	3 115

	
	sachets emballage transparents 10P/25 par centre 
	2 000
	P/25
	80
	1 500
	120 000
	255

	
	Centrifugeuse avec godets à couvercle
	1
	unitaire
	1
	5 000 000
	5 000 000
	10 638

	
	autoclave VERTICAL 
	1
	unitaire
	1
	10 000 000
	10 000 000
	21 277

	
	microtube de 2ml
	4 000
	P/100
	40
	5 600
	224 000
	477

	
	Embouts ou cônes avec filtre 
	2 000
	10 racks de 96 P/1000
	3
	150 000
	450 000
	957

	
	Micropipette P 1000
	22
	unitaire
	22
	80 000
	1 760 000
	3 745

	
	boite de conservation de microtubes 96 puits
	50
	S/5
	10
	28 500
	285 000
	606

	
	Congélateur à -80°C
	1
	unitaire
	1
	8 675 200
	8 675 200
	18 458

	
	Ruban adhésif color-codé
	5
	unitaire
	5
	5 280
	26 400
	56

	
	Réactifs de Beth Vincent
	20
	B/ de F de 10 ml
	20
	16 500
	330 000
	702

	
	Réactifs de Simonin
	20
	B/ de F de 10 ml
	20
	12 000
	240 000
	511

	
	anti IgG humaine
	20
	B/ de F de 10 ml
	20
	12 000
	240 000
	511

	
	Serum anti D
	20
	F/10 ml
	20
	12 000
	240 000
	511

	
	Plaques d'opaline
	50
	Unitaire
	50
	68 500
	3 425 000
	7 287

	
	Rhésuscope
	8
	Unitaire
	8
	58 000
	464 000
	987

	
	Paire de cisceaux
	20
	Unitaire
	20
	1 250
	25 000
	53

	
	Marqueurs 
	200
	Unitaire
	200
	275
	55 000
	117

	
	Scotch
	10
	Unitaire
	10
	500
	5 000
	11

	
	analyseur automatique de biochimie 
	8
	Unitaire
	8
	8 000 000
	64 000 000
	136 170

	
	Analyseur hématologique 3 differentiel
	8
	Unitaire
	8
	7 000 000
	56 000 000
	119 149

	
	AUTOMATE D’HEMOSTASE MONOPISTE
	8
	Unitaire
	8
	4 500 000
	36 000 000
	76 596

	
	Congélateur à -80°C
	1
	Unitaire
	1
	8 675 200
	8 675 200
	18 458

	
	Congélateur - 20°C
	7
	Unitaire
	7
	2 000 000
	14 000 000
	29 787

	
	Microscope
	8
	Unitaire
	8
	1 000 000
	8 000 000
	17 021

	
	Réactif giemsa
	100
	solution
	100
	5 000
	500 000
	1 064

	
	Méthanol
	100
	solution
	100
	2 000
	200 000
	426

	
	Lames
	20
	B/100
	20
	3 500
	70 000
	149

	
	Lamelles
	20
	B/200
	20
	2 500
	50 000
	106

	
	Huile a immersion
	32
	solution de 100 ml
	32
	2 700
	86 400
	184

	
	May GW
	32
	soluion
	32
	5 000
	160 000
	340

	
	Tdr paludisme
	0
	PM (Palu)
	0
	0
	0
	0

	
	Réactif de biochimie (ASAT, ALAT, UREE GLYCEMIE CREAT)
	2 000
	0
	2 000
	3 000
	6 000 000
	12 766

	
	REACTIF  HEMATOLOGIE (GROUPAGE, TP, TCA)
	2 000
	0
	2 000
	5 000
	10 000 000
	21 277

	
	Milieu de transport pour virus
	1 000
	0
	1 000
	2 500
	2 500 000
	5 319

	
	Trocart POUR PONCTION D’URINE
	100
	0
	100
	3 000
	300 000
	638

	
	Hotte à flux laminaire ou hotte bactériologique PSM II B
	8
	unité
	8
	10 000 000
	80 000 000
	170 213

	
	Triple emballage 
	PM
	unité
	125 000
	50
	6 250 000
	13 298

	
	Former 5 ingénieurs biologistes par centre de PEC sur les procédures de prélèvement, de conservation et d'envoi des échantillons vers les centres de référence
	40
	0
	40
	250 000
	10 000 000
	21 277

	
	Total LABO
	
	
	
	
	346 785 500
	737 841

	HY ASS

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
	Appareil pulvérisateur manuel
	120
	unité
	120
	75 000
	9 000 000
	19 149

	
	Appareil pulvérisateur motorisé
	60
	Unité
	60
	350 000
	21 000 000
	44 681

	
	Poubelle de 200l
	200
	unité
	200
	50 000
	10 000 000
	21 277

	
	Poubelle de 50l
	150
	unité
	150
	30 000
	4 500 000
	9 574

	
	Sac pour poubelle de 200 litres
	75 000
	unité
	75 000
	150
	11 250 000
	23 936

	
	Sac pour poubelle de 50 litres
	60 000
	unité
	60 000
	150
	9 000 000
	19 149

	
	Boite de sécurité
	10 000
	unité
	10 000
	1 000
	10 000 000
	21 277

	
	Dispositif de lavage de mains (200 l)
	160
	unité
	160
	150 000
	24 000 000
	51 064

	
	Dispositif de lavage de mains (50 l)
	250
	unité
	250
	50 000
	12 500 000
	26 596

	
	Bassine pour désinfection
	200
	unité
	200
	1 000
	200 000
	426

	
	Seau de 80 litres
	200
	unité
	200
	10 000
	2 000 000
	4 255

	
	Sac mortuaires en toile cirée
	600
	unité
	600
	5 000
	3 000 000
	6 383

	
	Bidon de 25 litres
	100
	unité
	100
	800
	80 000
	170

	
	chlore en granulé
	7 000
	Kg
	7 000
	25 000
	175 000 000
	372 340

	
	Chaux vive
	950
	S/20kg
	950
	6 000
	5 700 000
	12 128

	
	Savon en poudre pour le DLM
	20 000
	Kg
	20 000
	1 000
	20 000 000
	42 553

	
	Savon liquide
	1 000
	B/5 litres
	1 000
	6 500
	6 500 000
	13 830

	
	Crésyl en fût de 200 litres
	10
	Fût
	10
	300 000
	3 000 000
	6 383

	
	Essence de citronnelle
	1 000
	Litre
	1 000
	9 000
	9 000 000
	19 149

	
	Delthamétrine EC 25 Fl de 1litres
	300
	F/ 1litre
	300
	12 000
	3 600 000
	7 660

	
	Dursban
	100
	B/1 litre
	100
	13 500
	1 350 000
	2 872

	
	Surfanios
	50
	Litre
	50
	12 500
	625 000
	1 330

	
	Incinérateur de type Montfort
	66
	unité
	66
	2 000 000
	132 000 000
	280 851

	
	Assurer la conformité et le suivi des normes des ouvrages sanitaires (latrines, douche et dispositif de lavage de main) dans les centres d'isolement et de prise en charge   
	12
	unité
	1
	-
	-
	

	
	Former des équipes d’hygiène et d’Assainissement (HA) 
	128
	0
	128
	60 150
	7 699 200
	16 381

	
	Total HYGIENE ET ASSAINISSEMENT
	
	
	
	
	481 004 200
	1 023 413

	PEC

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
	1-MATERIEL DE DESINFECTION
	
	
	
	
	
	

	
	Autoclave
	8
	Unitaire
	8
	350 000
	2 800 000
	5 957

	
	 Boîtes de sécurité 
	200
	Unitaire
	200
	2 000
	400 000
	851

	
	2. GESTION DES DECHETS DE SOINS
	
	
	
	
	
	0

	
	 Poubelles à pédale (P. Modèle)
	10
	Unitaire
	10
	8 000
	80 000
	170

	
	Poubelle à pédale (G. Modèle)
	10
	Unitaire
	10
	10 000
	100 000
	213

	
	 Sacs à poubelles (Unité)
	1 000
	Unitaire
	1 000
	150
	150 000
	319

	
	3. PRISE EN CHARGE DES MALADES
	
	
	
	
	
	0

	
	Table
	20
	Unitaire
	20
	20 000
	400 000
	851

	
	Draps jetables ?
	40 000
	Unitaire
	40 000
	4 000
	160 000 000
	340 426

	
	Lits 
	48
	Unitaire
	48
	10 000
	480 000
	1 021

	
	Seau 
	48
	Unitaire
	48
	2 000
	96 000
	204

	
	5. RESTAURATION
	
	
	
	
	
	

	
	Petit déjeuner, pour le personnel
	2 000
	Unitaire
	2 000
	1 000
	2 000 000
	4 255

	
	Déjeuner pour le personnel
	5 000
	Unitaire
	5 000
	1 500
	7 500 000
	15 957

	
	Diner pour le personnel
	5 000
	Unitaire
	5 000
	1 500
	7 500 000
	15 957

	
	 Petit déjeuner, pour les patients
	5 000
	Unitaire
	5 000
	2 880
	14 400 000
	30 638

	
	 Déjeuner pour les patients
	5 000
	Unitaire
	5 000
	2 880
	14 400 000
	30 638

	
	Diner pour les patients
	5 000
	Unitaire
	5 000
	2 880
	14 400 000
	30 638

	
	Matériels médico-techniques et produits pharmaceutiques
	
	
	
	
	
	

	
	Tensiomètre électronique 
	50
	Unitaire
	50
	50 000
	2 500 000
	5 319

	
	Thermomètre électronique
	100
	Unitaire
	100
	37 000
	3 700 000
	7 872

	
	Thermomètre flash
	50
	Unitaire
	50
	40 000
	2 000 000
	4 255

	
	Perfuseur (Label)
	20 000
	Unitaire
	20 000
	300
	6 000 000
	12 766

	
	Sérum glucosé 5%
	5 000
	Unitaire
	5 000
	665
	3 325 000
	7 074

	
	Sérum Hypertonique 10%
	3 000
	Unitaire
	3 000
	800
	2 400 000
	5 106

	
	Ringer lactate
	5 000
	Unitaire
	5 000
	750
	3 750 000
	7 979

	
	Intraflon  (N°18, 20, 21 et 22)
	5 000
	Unitaire
	5 000
	450
	2 250 000
	4 787

	
	Vit K  inj  Btes
	3 000
	Unitaire
	3 000
	970
	2 910 000
	6 191

	
	Dicynome inj Btes
	3 000
	Unitaire
	3 000
	2 240
	6 720 000
	14 298

	
	SRO 
	10 000
	Unitaire
	10 000
	0
	0
	0

	
	Ibuprofène cp btes
	3 000
	Unitaire
	3 000
	1 435
	4 305 000
	9 160

	
	Perfalgan inj btes
	3 000
	Unitaire
	3 000
	1 900
	5 700 000
	12 128

	
	artémeter lumefantrine
	3 000
	Unitaire
	3 000
	4 020
	12 060 000
	25 660

	
	Ercefuryl  CP btes
	3 000
	Unitaire
	3 000
	2 640
	7 920 000
	16 851

	
	Intétrix comp btes
	3 000
	Unitaire
	3 000
	2 295
	6 885 000
	14 649

	
	Ciprofloxacine inj 1g (fl)
	5 000
	Unitaire
	5 000
	700
	3 500 000
	7 447

	
	Ciprofloxacine cp 500mg
	5 000
	Unitaire
	5 000
	2 880
	14 400 000
	30 638

	
	Sparadrap (Rouleau)
	500
	Unitaire
	500
	330
	165 000
	351

	
	Bandes en gaze 
	500
	Unitaire
	500
	575
	287 500
	612

	
	Alcool à 70% litre
	500
	Unitaire
	500
	1 000
	500 000
	1 064

	
	Coton Hydrophile 
	500
	Unitaire
	500
	1 000
	500 000
	1 064

	
	Compresse unité
	10 000
	Unitaire
	10 000
	870
	8 700 000
	18 511

	
	Seringue   10 CC unité
	10 000
	Unitaire
	10 000
	100
	1 000 000
	2 128

	
	Seringue  5 CC
	10 000
	Unitaire
	10 000
	75
	750 000
	1 596

	
	Plateaux
	50
	Unitaire
	50
	5 000
	250 000
	532

	
	Haricots
	50
	Unitaire
	50
	2 000
	100 000
	213

	
	Quinine inj 600mg  (B/6)
	500
	btes/6
	500
	960
	480 000
	1 021

	
	 Prime  de garde pour le personnel
	2 700
	Unitaire
	2 700
	50 000
	135 000 000
	287 234

	
	Former 2000 personnes pendant 1 jour
	2 000
	Unitaire
	2 000
	25 000
	50 000 000
	106 383

	
	Total  PEC
	
	
	
	
	512 763 500
	1 090 986

	COMMUNI-CATION

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
	Matériel pour diffusion des spots audio
	30
	Unitaire
	30
	100 000
	3 000 000
	6 383

	
	Affiches géantes
	80
	Unitaire
	80
	50 000
	4 000 000
	8 511

	
	location des panneaux
	80
	Unitaire
	80
	40 000
	3 200 000
	6 809

	
	Affichettes (A5)
	40 000
	Unitaire
	40 000
	50
	2 000 000
	4 255

	
	Affiches (A1)
	50 000
	Unitaire
	50 000
	600
	30 000 000
	63 830

	
	Affiches (A2)
	50 000
	Unitaire
	50 000
	500
	25 000 000
	53 191

	
	Prospectus à usage communautaire 
	25 000
	Unitaire
	25 000
	500
	12 500 000
	26 596

	
	Signer des contrats de collaboration avec  les 50 radios de proximité et les radios nationales
	50
	Unitaire
	50
	500 000
	25 000 000
	53 191

	
	Signer des contrats avec les organisations de presse
	2
	Unitaire
	2
	5 000 000
	10 000 000
	21 277

	
	Signer des contrats de collaboration avec  les 5 télévisions émettant sur le territoire national
	5
	Unitaire
	5
	1 000 000
	5 000 000
	10 638

	
	Organiser tous les deux semaines  des  points  de presse sur la situation de la fièvre hémorragique
	10
	Unitaire
	10
	200 000
	2 000 000
	4 255

	
	Organiser chaque mois des émissions synchronisées avec comme point de départ la télévision nationale, et comme relais les chaînes de télévision et de radios de la place
	3
	Unitaire
	3
	5 000 000
	15 000 000
	31 915

	
	Briefer les responsables IEC des régions, districts  et ICP sur la fièvre Ebola
	1
	Unitaire
	1
	1 380 000
	1 380 000
	2 936

	
	Briefer les relais communautaires (Leaders, ASC) sur la fièvre Ebola et sur les bonnes pratiques
	1
	Unitaire
	1
	14 000 000
	14 000 000
	29 787

	
	Briefer les journalistes et responsables des medias sur la fièvre Ebola et les mesures préventives 
	1
	Unitaire
	1
	14 000 000
	14 000 000
	29 787

	
	Total COMMUNICATION
	
	
	
	
	166 080 000
	353 362

	VEILLE

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
	Documents de directives 
	2 000
	Unitaire
	2 000
	3 000
	6 000 000
	12 766

	
	Algorithmes 
	1 000
	Unitaire
	1 000
	1 000
	1 000 000
	2 128

	
	Estimation de 10 000 pages de  fiches 
	10 000
	Unitaire
	10 000
	20
	200 000
	426

	
	Thermo-flashs 
	250
	Unitaire
	250
	40 000
	10 000 000
	21 277

	
	500 personnes pendant 2 jours
	500
	Forfait
	500
	50 000
	25 000 000
	53 191

	
	2000 personnes pendant 1 jour
	2 000
	Forfait
	2 000
	25 000
	50 000 000
	106 383

	
	50 investigations
	50
	Forfait
	50
	50 000
	2 500 000
	5 319

	
	500 contacts suivis 
	500
	Forfait
	500
	5 000
	2 500 000
	5 319

	
	Fonds pour 6 mois de motivation
	6
	Forfait
	6
	540 000
	3 240 000
	6 894

	
	Fonds pour 6 mois de motivation
	6
	Forfait
	6
	9 000 000
	54 000 000
	114 894

	
	Total VEIELLE 
	
	
	
	
	154 440 000
	328 596

	LOGISTIQUE

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
	Magasin d'entreposage de 1500m³ (500000/moisx6mois)
	6
	Unité
	6
	500 000
	3 000 000
	6 383

	
	Magasin dans les six régions et les 40 districts sanitaires
	66
	Unité
	66
	0
	0
	0

	
	Réfrigérateurs pour le dépôt central
	3
	Unité
	3
	600 000
	1 800 000
	3 830

	
	Sécurisation des dépôts
	1
	PM
	1
	0
	0
	0

	
	Commande des matériels et les intrants
	0
	PM
	1
	0
	0
	0

	
	Réceptionner les matériels (20persx5000x6fs + 300 l)
	360
	Forfait
	360
	5 000
	1 800 000
	3 830

	
	Entreposage des matériels
	1
	PM
	1
	0
	0
	0

	
	Colisage des matériels (20persx5000x6fs x 3)
	360
	Forfait
	360
	5 000
	1 800 000
	3 830

	
	Frais de manutention (chargement et déchargement) (150persx5000x6fs)
	150
	Forfait
	150
	5 000
	750 000
	1 596

	
	Prépositionner les matériels et intrants dans les régions (DRS, CHU et les CHR), perdiem 2persx25000x5nuité + 2persx10000x1jr + 1chauf x15000Fx5 nuité+1 chaufx5000x1jr
	1
	Forfait
	1
	350 000
	350 000
	745

	
	Convoyer les matériels dans les régions 1 convoyage/moisx6 perdiem 2persx25000x5nuité + 2persx10000x1jr + 1chauf x15000Fx5 nuité+1 chaufx5000x1jr
	6
	Forfait
	6
	350 000
	2 100 000
	4 468

	
	Identifier les points focaux de la logistique aux niveaux des régions et districts
	1
	PM
	1
	0
	0
	0

	
	supports de gestion  (les fiches de stock, les bordereaux de réception et de livraison, les fiches d'inventaire)
	1
	forfait
	1
	500 000
	500 000
	1 064

	
	Inventaires périodiques des matériels et intrants aux magasins (forfait 3 persx7x6x10000)
	126
	unité
	126
	10 000
	1 260 000
	2 681

	
	Suivi et supervision des magasins 3persx2fsx25000x3jrsx3axes 
	18
	Unité
	18
	25 000
	450 000
	957

	
	Faire deux visite d'inspection des sites retenus pour la prise en charge des cas (3persx2fsx25000x3jrsx3axes)
	2
	1
	2
	675 000
	1 350 000
	2 872

	
	Faire la clôture de sécurité du centre de prise en charge du CHU Campus
	1
	1
	1
	20000000
	20000000
	42 553

	
	Elaboration du manuel de procédure de la logistique (Consultation national)
	1
	1
	1
	5000000
	5000000
	10 638

	
	Atelier de validation du manuel de procédure
	1
	1
	1
	3500000
	3500000
	7 447

	
	Formation des points focaux logistiques sur l'utilisation du manuel de procédure de la logistique
	1
	1
	1
	1500000
	1500000
	3 191

	
	Total LOGISTIQUE
	
	
	
	
	45 160 000
	96 085

	COORDINATION

 

 

 
	Mise en réseau téléphonique de 200 acteurs de la coordination (Togocel)
	6
	Mois
	6
	2 700 000
	16 200 000
	34 468

	
	Collation des membres de la cellule de coordination pour le déclencher 03 simulations (niveau central, régional et district)
	170 000
	Perdiem
	6
	170 000
	1 020 000
	2 170

	
	Collation des membres de la cellule de coordination pour suivi évaluation stratégiques
	420 000
	Perdiem
	6
	420 000
	2 520 000
	5 362

	
	TOTAL COORDINATION

 
	
	
	
	
	19 740 000
	42 000

	BUDGET TOTAL
	
	
	
	
	2 414 695 034
	5 137 649
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